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Texte de la question

M. Michel Vauzelle attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la cohésion sociale sur les graves
conséquences qu'engendrerait l'arrêt du programme européen d'aide aux plus démunis (PEAD). En 1986, face
à l'impossibilité pour des millions de personnes en Europe de se procurer des produits alimentaires de première
nécessité, le mouvement associatif européen a sollicité la possibilité d'utiliser comme moyen solidaire les
surplus agricoles provenant des stocks européens. En 1987, sous l'impulsion de Jacques Delors, président de la
Commission européenne, celle-ci décide d'ouvrir une partie de ces stocks et crée le programme européen d'aide
aux plus démunis (PEAD). En France, quatre associations - le Secours populaire, la Croix-Rouge, la fédération
des banques alimentaires et les Restos du coeur - sont les principales bénéficiaires du PEAD. Pour chacune de
ces associations, le PEAD représente aujourd'hui 25 % à 55 % du budget qu'elle consacre à l'aide alimentaire.
Ce taux atteint parfois 75 % au sein de leurs structures locales. Depuis quelques années, la diminution des
stocks agricoles a conduit la Commission européenne à effectuer des achats sur le marché pour alimenter le
PEAD. Cet investissement représente une dépense annuelle de 500 millions d'euros depuis 1989. Or une
récente décision de la Cour européenne de justice contraint désormais la Commission à appliquer le PEAD
uniquement sur la base des stocks et à ne plus réaliser d'achats. Ainsi, dès 2012, le budget dédié au PEAD sera
diminué de 75 %, passant de 480 millions à 113 millions d'euros. La part de la France sera amputée de près de
80 % passant de 72 millions à 15 millions d'euros. Cette décision aura de terribles conséquences sur les
moyens mis à la disposition des associations pour venir en aide aux plus démunis. On estime à 130 millions le
nombre de repas qui ne pourront plus être distribués par les seules associations françaises. Les quatre
associations françaises concernées soutiennent le projet de réforme du PEAD proposé par la Commission
européenne, assujetti notamment à la mise en place d'un cofinancement supplémentaire des États nationaux (+
10 % à + 25 % selon les États). Ce nouveau règlement n'a pu, à ce jour, être adopté. Face à la probable
impossibilité pour les associations de venir en aide aux personnes les plus fragiles et les plus démunies, il
l'interroge sur les actions que le Gouvernement français entend mettre en oeuvre pour soutenir le projet de
réforme du PEAD. Il lui demande également quelles mesures le Gouvernement va mettre en oeuvre pour pallier
dès 2012 la baisse, voire la disparition, des aides allouées aux associations caritatives dans le cadre du PEAD.

Texte de la réponse

La Commission a soumis au Parlement européen et au Conseil des ministres un projet de règlement permettant
de pérenniser le PEAD. Les députés européens ont largement approuvé cette proposition dès juillet dernier. De
son côté, la France a rallié à cette proposition une majorité de 21 États membres. Elle s'est cependant heurtée,
lors du conseil des ministres de l'agriculture et de la pêche du 20 septembre, à l'opposition de six États
membres (Allemagne, Royaume-Uni, Suède, Danemark, Pays-Bas, République tchèque), constituant une
minorité de blocage. La France a toutefois obtenu qu'aucune décision négative ne soit prise à ce stade. Elle a
rappelé avec force son opposition à toute rupture de ce programme et son attachement au maintien d'une
politique européenne en faveur des plus démunis et d'un financement garanti. Par ailleurs, il a été proposé au
Conseil de trouver, lors de sa prochaine réunion prévue le 20 octobre prochain, une solution transitoire pour les
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années 2012 et 2013. Enfin, il a été demandé à la Commission de faire une proposition, dans le cadre du cadre
financier pluriannuel 2014-2020, concernant la création d'un fonds spécifique d'aide alimentaire, afin de
permettre de pérenniser l'action du PEAD au-delà de 2013. En étroite concertation avec les associations
caritatives, à nouveau reçues le 21 septembre 2011, la France poursuivra avec détermination les consultations
diplomatiques, notamment avec l'Allemagne, pour assurer l'avenir du programme d'aide alimentaire aux plus
démunis. Comme l'a rappelé le Président de la République le 20 septembre dernier, la détermination de la
France est entière.
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